
Une grande ASBL doit-elle obligatoirement désigner un Délégué
à la Protection des Données (DPO) au Luxembourg ?

Réponse courte

Une grande ASBL luxembourgeoise doit désigner un Délégué à la Protection des Données (DPO) uniquement si elle

remplit l'un des critères de l'article 37 du RGPD : traitements de données à grande échelle, suivi régulier et

systématique des personnes, ou traitement de données sensibles ou relatives aux infractions pénales. La taille

seule de l'ASBL n'est pas déterminante pour cette obligation.

En pratique, une ASBL gérant des bases de données étendues de bénéficiaires, de donateurs ou de patients, ou

utilisant des outils de profilage, sera généralement soumise à cette obligation. La désignation doit être formalisée

par écrit, notifiée à la CNPD et les coordonnées du DPO rendues accessibles aux personnes concernées. Le DPO

doit disposer d'une indépendance suffisante et ne peut occuper de fonctions entraînant un conflit d'intérêts.

Même en l'absence d'obligation légale, la désignation volontaire d'un DPO est recommandée pour renforcer la

conformité et la crédibilité de l'association. Le non-respect de l'obligation de désignation lorsque les critères sont

remplis expose l'ASBL à des sanctions administratives importantes.

Définition

Le Délégué à la Protection des Données (DPO) est un expert indépendant, interne ou externe à l'organisation,

chargé de veiller au respect de la réglementation sur la protection des données personnelles. Il conseille et

contrôle la conformité des traitements, tout en servant d'interface avec l'autorité de contrôle (CNPD) et les

personnes concernées.

Conditions d’exercice

La désignation d'un DPO est obligatoire dans les cas suivants.
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Critère Détail

Autorité ou organisme

public
L'organisme est une autorité ou un organisme public

Suivi systématique
Les activités de base nécessitent un suivi régulier et systématique à grande échelle des

personnes

Données sensibles
Les activités impliquent un traitement à grande échelle de données sensibles ou

relatives aux infractions

Expertise requise
Le DPO doit disposer d'une expertise en protection des données et d'une indépendance

suffisante

Conflit d'intérêts Le DPO ne peut pas occuper des fonctions entraînant un conflit d'intérêts

Modalités pratiques

La désignation du DPO implique les démarches suivantes.

Étape Détail

Formalisation écrite Document précisant les missions et les moyens alloués au DPO

Notification à la CNPD Notification officielle de la désignation à la CNPD

Publication des

coordonnées
Les coordonnées du DPO doivent être rendues accessibles

Accès à la direction Le DPO doit disposer d'un accès direct à la direction

Ressources suffisantes L'ASBL doit fournir les ressources nécessaires à l'exercice des missions

Documentation de l'analyse
L'ASBL doit documenter l'analyse ayant conduit à la décision de désigner ou non un

DPO

Pratiques et recommandations

Analyser en détail les traitements de données de l'ASBL afin de déterminer si la désignation d'un DPO est

légalement requise, et documenter cette décision de manière formelle.

Envisager une désignation volontaire du DPO même en l'absence d'obligation légale, car cette démarche renforce la

conformité et la crédibilité de l'association auprès de la CNPD et des personnes concernées.

Assurer une formation continue du DPO et mettre en place des procédures de collaboration structurées entre le

DPO, la direction et les services concernés. Le DPO joue un rôle central dans la conformité globale au RGPD et dans

l'encadrement de dispositifs sensibles comme la vidéosurveillance.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/66-0057/une-asbl-est-elle-soumise-au-rgpd-pour-ses-salaries/
/corpus/rh/66-0059/une-asbl-peut-elle-installer-la-videosurveillance-dans-ses-locaux/


Cadre juridique

La désignation d'un DPO dans une ASBL est encadrée par les textes suivants.

Référence Objet

Art. 37, 38 et 39 du RGPD Conditions de désignation, fonction et missions du DPO

Loi du 1er août 2018 Organisation de la CNPD et régime national de protection des données

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données des salariés

Art. L.261-2 du Code du travail Obligations d'information de l'employeur en matière de données

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Le non-respect de l'obligation de désigner un DPO lorsque les critères sont remplis expose l'ASBL à des sanctions administratives

importantes. En cas de doute, il est recommandé de consulter la CNPD ou un expert juridique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

